
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 13245
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
MASTER : MASTER Master à finalité Professionnelle Domaine : Droit, Economie, Gestion Mention : Management et conseil Spécialité :
Contrôle de gestion et aide à la décision [FA]
Nouvel intitulé : Contrôle de gestion et audit organisationnel

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université Paris-Est Créteil Val-De-Marne, Ministère
chargé de l'enseignement supérieur

Président de l'université de Paris XII, Le
Recteur, Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1967)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
310 Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion, 313 Finances, banque, assurances, immobilier, 314 Comptabilite, gestion
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L’objectif du Master à finalité Professionnelle, Domaine Droit, Economie, Gestion, Mention Management et conseil, Spécialité Contrôle de
gestion et aide à la décision en apprentissage est de former et perfectionner des cadres de bon niveau pour les grandes organisations ainsi
que des professionnels du conseil et de l'audit dans les domaines de la gestion, de l'organisation et des systèmes d'information de gestion.
Cette formation
est organisée en alternance avec la participation du CFA Sup2000 : un jour et demi par semaine à l'université, le reste du temps en
entreprise. L'entreprise est considérée comme un deuxième pôle de formation aussi le poste occupé en entreprise doit être en adéquation
avec le niveau et le contenu des enseignements.
L'articulation entre les deux pôles de formation est organisée, notamment sous la forme d'un double tutorat.
Une concertation systématique et régulière a lieu entre les deux tuteurs : universitaire et professionnel. Au cours de la scolarité l'étudiant(e)
doit élaborer un projet professionnel défini et approuvé par l'entreprise et par l'université.

A l’issue du Master à finalité Professionnelle, Domaine Droit, Economie, Gestion, Mention Management et conseil, Spécialité Contrôle de
gestion et aide à la décision en apprentissage, le diplômé est capable de :
- Mettre en place des outils d’analyse, de pilotage, de régulation des activités de gestion.
- Concevoir, réaliser et déployer un système de gestion permettant de mesurer les performances
- Elaborer et adapter les indicateurs de mesure de l’efficience, de l’efficacité, des synergies et de la flexibilité.
- Apprécier les causes et les effets des écarts identifiés entre les objectifs et les réalisations, aider à la redéfinition des objectifs, des
processus et des moyens.
- Vérifier la qualité des données financières et statistiques ; assurer la retransmission commentée de ces informations, et aider à leur
interprétation.
- Améliorer l’ergonomie des tableaux de bord, la pertinence des traitements statistiques et la lisibilité des rapports d’activité.
- Créer des dispositifs d’information et de formation à destination de l’encadrement et des responsables d’unité.
- Réaliser des études d’opportunité, des simulations financières, des analyses des risques économiques d’une structure (service, direction,
entreprise).
- Diagnostiquer les dysfonctionnements dans les procédures de gestion et proposer des actions correctrices.
- Transformer l’exercice budgétaire en plan d’action opérationnel annuel voire pluriannuel.
- Suivre, analyser et faire connaître l’évolution de la réglementation comptable et financière.
- Manager une cellule de contrôle de gestion.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Tout secteur d’activité concerné en France et à l’international : toute entreprise industrielle ou de service, cabinet de conseil et d'audit
ainsi que toute d'autre organisation publique ou privée
- Audit ou conseil

- Contrôleur de gestion
- Contrôleur budgétaire
- Gestionnaire de projets
- Auditeur/Auditrice interne
- Chef de projet
- Consultant(e) et auditeur externe
- Responsable des systèmes d'information
Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1202 : Audit et contrôle comptables et financiers
M1204 : Contrôle de gestion
M1206 : Management de groupe ou de service comptable
M1402 : Conseil en organisation et management d'entreprise

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=24211
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1202
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1204
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1206
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1402


M1802 : Expertise et support en systèmes d'information
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

L’étudiant(e) titulaire d’un master 1 des domaines :
Gestion ou Ecole d'ingénieur
attestant qu’il ou elle maîtrise les matières fondamentales d’un niveau de master 1 de Management et conseil,
et,
que le ou la candidat(e) ait eu(e) un score de 650 minimum au TOIEC ou de 400 minimum au TOEFL (le ou les scores devant avoir été acquis
depuis moins de trois ans)
peut accéder à la deuxième année dès lors qu’il ou elle a satisfait aux conditions d’admission propres à la commission pédagogique de l’IAE
Gustave Eiffel de l’UFR de Sciences Economiques et de Gestion.
En cas de formation par apprentissage, le ou la candidat(e) devra avoir été recruté(e) par une entreprise en contrat d’apprentissage après
la sélection universitaire

L’octroi du diplôme s’effectue après une formation en 4 semestres de M1 et de M2 décrits ci-dessous :
Descriptif des composantes de la certification :
Master 1 – semestres 1 et 2 – 60 ECTS
Semestre 1
UE 1 : Fondamentaux de la gestion (15 ECTS)
UE 2 : Environnement global 1 (15 ECTS)
Semestre 2
UE 3 : Fondamentaux du management (15 ECTS)
UE 4 : Environnement global 2 (15 ECTS)
Master 2 – semestres 3 et 4 – 60 ECTS
UE 1 : Contrôle et pilotage des organisations (18,5 ECTS) :
- Diagnostic et planification stratégique (10h50)
- Pilotage et aide à la décision (10h50)
- Contrôle de gestion (35h)
- Audit interne (21h)
- Audit financier (28h)
- Comptabilité anglo-saxonne (21h)
- Management de projet et conduite du changement (21h)
- Diagnostic financier (31h)
- Contrôle interne (21h)
UE 2 : Système de gestion et communication (20,5 ECTS) :
- Méthodologie, traitement et recueil des données (21h)
- Anglais des affaires (33h)
- Théorie des organisations et RH (21h)
- Management commercial (14h)
- Les métiers de gestion (7h)
- Système d'information (21h)
- Business plan (21h)
- Communication (14h)
UE 3 : Expérience professionnelle (21 ECTS) :
- Mémoire professionnel
- Expérience professionnelle
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À
LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de
formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Responsable pédagogique de la formation et Personnes ayant
contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement
supérieur)

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1802


En contrat
d'apprentissage

X Responsable pédagogique de la formation et Personnes ayant
contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement
supérieur)
Les candidats à la formation en apprentissage doivent être
ressortissants de l'Union européenne ou détenteurs d'un permis
de travail à temps plein.
Pour un premier contrat d'apprentissage, ils doivent être âgés de
moins de 26 ans à la date de sa signature.

Après un parcours de
formation continue

X Responsable pédagogique de la formation et Personnes ayant
contribué aux enseignements
Un dossier de candidature spécifique à la formation continue est
en ligne sur :
http://www.iae.univ-paris12.fr/formation/continue

En contrat de
professionnalisation

X Responsable pédagogique de la formation et Personnes ayant
contribué aux enseignements

Par candidature
individuelle

X Responsable pédagogique de la formation et Personnes ayant
contribué aux enseignements
(Loi n°84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement
supérieur)

Par expérience dispositif
VAE prévu en 2002

X Cette formation est accessible via :
- la Validation des Acquis Professionnels (VAP) qui permet un
accès dérogatoire à une formation (décret n°85-906 du 23 août
1985)
Examen du dossier constitué des cursus de formation,
professionnel et personnel par une  commission pédagogique.
- la Validation des Acquis  de l'Expérience (VAE) permettant
d'obtenir tout ou partie d'un diplôme (loi de modernisation
sociale du 17 janvier 2002, décret n°2002-590 du 24 avril 2002)
Examen du dossier constitué des cursus de formation,
professionnel et personnel  et audition du candidat par un jury de
validation.
Tous les diplômes proposés à l'université Paris-Est Créteil Val de
Marne sont susceptibles de faire l'objet d'une VAP ou d'une VAE.
Dispositif VAE (Responsable pédagogique de la formation,
personnes ayant contribué aux enseignements et représentants
du monde professionnel)
Enseignants - chercheurs et professionnels
Validation des acquis de l'expérience (type 82)

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX
Laboratoires de recherche partenaires :
- Institut de Recherche en Gestion (IRG), Équipe d’accueil n° 2354
Accords universitaires partenaires :
- CFA Sup2000

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté ministériel du 19 septembre 2011 relatif aux habilitations de l’Université Paris XII à délivrer des diplômes nationaux
Arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master publié au JO du 27 avril 2002

 



Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
http://www.u-pec.fr/pratiques/universite/observatoire-etudiant/enquetes-d-insertion-professionnelle-336228.kjsp?rh=1181035608921
Autres sources d'information : 

http://www.iae.u-pec.fr/
http://fseg.u-pec.fr/
IAE Gustave Eiffel
Faculté de sciences économiques et gestion
Université Paris-Est Créteil Val de Marne
Statistiques
Lieu(x) de certification : 

Université Paris-Est Créteil Val de Marne
61, avenue du Général de Gaulle
94010 Créteil Cedex France
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Institut d’Administration des Entreprises (IAE) Gustave Eiffel Mail des Mèches
61, avenue du Général de Gaulle
94010 Créteil Cedex France
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Contrôle de gestion et audit organisationnel

http://www.iae.u-pec.fr/
http://fseg.u-pec.fr/
http://www.u-pec.fr/
http://www.u-pec.fr/pratiques/universite/observatoire-etudiant/enquetes-d-insertion-professionnelle-336228.kjsp?rh=1181035608921
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=24211

